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Ordre du jour

Discours de Monsieur Stéphane BOUILLON, Préfet de la région PACA,
Discours du Vice-Amiral d’Escadre Charles-Henri de la Faverie du Ché, Préfet maritime de 
la Méditerranée,

Point n°1
Approbation du compte-rendu de la session du 21 mars 2016

Point n°2
Avis sur le projet de stratégie nationale pour la mer et le littoral pour une France maritime

Point n°3
Reprise de la concertation sur le processus de désignation des sites Natura 2000 complémentaires  
au-delà de la mer territoriale

Point n°4
Actualités de la façade
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Pièces au dossier de séance

Pièce n°1     :

Projet de compte-rendu de la session du Conseil maritime de façade de Méditerranée du 21 mars  
2016.

Pièce n°2     :
Message de Madame Ségolène Royal, ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en  
charge des relations internationales sur le climat.

Pièce n°3     :

Projet de Stratégie nationale pour la mer et le littoral pour une France maritime.

Pièces n°4      à 18:
Avis reçus des membres du Conseil maritime de façade de Méditerranée sur le projet de Stratégie  
nationale pour la mer et le littoral pour une France maritime.

Pièce n°19     :

Projet de délibération portant avis du Conseil maritime de façade de Méditerranée sur le projet de  
Stratégie nationale pour la mer et le littoral pour une France maritime.

Pièce n°20     :
Note relative aux premiers résultats des concertations menées sur la façade méditerranéenne dans  
le cadre du processus d’extension du réseau Natura 2000 au-delà de la mer territoriale et reprise  
du processus.

Pièce n°21     :
Délibération n°03/2014 portant avis relatif aux premiers résultats des concertations menées sur la  
façade méditerranéenne dans le cadre du processus d’extension du réseau Natura 2000 au-delà de  
la mer territoriale.

Pièce n°22     :
Instruction du Gouvernement  du 15 juillet  2016 relative au processus  de désignation des sites  
Natura 2000 complémentaires au-delà de la mer territoriale.

Pièce n°23     :

Projet de délibération portant délégation donnée à la Commission permanente pour rendre l’avis  
du  CMF  quant  à  la  désignation  des  sites  Natura  2000  complémentaires  au-delà  de  la  mer  
territoriales en cas d’impossibilité de réunir le Conseil en séance plénière dans les délais impartis  
par l’instruction du Gouvernement du 15 juillet 2016.

Pièce n°24     :

Note relative à la mise en œuvre du plan d’action pour le milieu marin (PAMM) et du « Plan 
Méditerranée pour une croissance bleue » lancé par Ségolène Royal.
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Pièce n°1     :

Projet de compte-rendu de la session du Conseil maritime de façade de Méditerranée 
du 21 mars 2016.

(Document transmis séparément)
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Pièce n°2     :

Message de Madame Ségolène Royal, ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, 
en charge des relations internationales sur le climat.
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Pièce n°3     :

(Document transmis séparément)
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Pièces n°4 à 18     :

Avis reçus des membres du Conseil maritime de façade de Méditerranée sur le projet de 
Stratégie nationale pour la mer et le littoral pour une France maritime.

Liste des avis reçus :

Organisme Date de réception Avis

CEDRE 8 et 29 août 2016 Réputé favorable

CCI Provence-Alpes-Côte d’Azur 25 août 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-
Corse

26 août 2016 Réputé favorable

Union des Ports de Plaisance de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

26 août 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

CCI Languedoc-Roussillon 26 août 2016 Réputé favorable

DREAL Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées

26 août 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

FNE Languedoc-Roussillon 28 août 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

Conseil département des Pyrenées-
Orientales

28 août 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

WWF France 28 août 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

Surfrider Foundation Europe 30 août 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

DREAL Corse 1er septembre 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

FNPSA 3 septembre 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

SHOM 5 septembre 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations

Pôle mer Méditerranée 29 juin et 5 septembre 2016
Réputé favorable assorti de 

recommandations
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Bonjour

Voici ci-dessous mes commentaires sur le projet de Stratégie nationale pour la mer et le 
littoral.

D’un point de vue général, le projet ne propose pas assez de mesures concrètes ni 
d’objectifs dans le temps et de mesures de suivi. En effet, comment mettre en application 
cette stratégie qui semble très générale. Il est vrai que c’est important de développer les 
études scientifiques, de sensibiliser le public, de développer les formations en lien avec les 
métiers de la mer, de  protéger les bandes côtières vis-à-vis du risque de la montée des 
eaux… mais comment : qui va financer les études, qui va former aux nouveaux métiers, 
comment interdire les constructions à proximité du littoral…. Il ne faut pas privilégier ni 
tendre vers ces objectifs mais les atteindre d’où l’intérêt de repositionner plus 
concrètement ces axes stratégiques. 

Par ailleurs, ce projet n’aborde pas un point qui semble important pour la protection du 
littoral : les impacts environnementaux liés au tourisme. La surpopulation estivale dans les 
communes littorales entraîne une augmentation des rejets qui se traduit notamment par 
des pollutions des eaux littorales pouvant entrainer des déséquilibres écologiques.
Les principales pollutions liées au tourisme sont les déchets sauvages dans les mers et sur 
les plages (même dans les zones protégées), la  dégradation des espaces littoraux, la 
multiplication des sorties en mer et donc l’augmentation des consommations de carburant 
– effet indirect mais considérable dans la pollution de l’air (idem pour les transports 
routiers sur les bandes côtières) – ou encore les aménagements construits pour accueillir 
ces populations (bâtis…). Le terme d’éco-tourisme concevant économie et environnement 
doit être pris en compte. 

Dans le même sens,  les activités nautiques pourraient aussi trouver leur place. 

Page 27 : dans le paragraphe E - sensibiliser le public aux enjeux maritimes.
Il parait étonnant de citer comme supports éducatifs, de sensibilisation ou de 
communication les aquariums. Même si les principaux aquariums prônent le coté éducatif, 
il faut reconnaitre aujourd’hui que des doutes persistent sur la qualité de traitement des 
animaux en captivité et donc leur implication dans la protection de l’environnement. Avant 
de les mettre en avant pour sensibiliser le public, ne faut-il pas revoir leur conception de 
traiter les animaux… 

Enfin, l’aspect qualité des eaux n’est pas suffisant abordée hors là aussi il s’agit d’un sujet 
important. Les eaux usées qui se rejettent dans la mer, les rejets d’eaux pluviales issus des 
routes et autres surfaces imperméabilisées directement raccordées dans les eaux du littoral 
ou les pollutions accidentelles ‘ou volontaires) des navires ont un impact non négligeable 
sur la qualité des eaux. Le sujet doit être traité en amont et la surveillance doit être mise 
dans la stratégie de protection de la mer et du littoral avec des moyens et des objectifs 
pour atteindre des résultats. 

Mrs Antoine ROLDAN et Joseph RUSSO
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L’avis qui suit a été émis sur la version de Stratégie nationale pour la mer et le littoral tout à fait  
antérieure à celle soumise à la consultation du public et aux Conseils maritimes de façade.

Il est le résultat des travaux préparatoires de la Commission permanente du Conseil maritime de 
façade de Méditerranée réunie sur ce sujet le 29 juin dernier.

La SNML y est déconstruite sous la forme d’un tableau de mesures et/ou objectifs pour une lecture 
plus « opérationnelle ». 

Face à plusieurs de ces mesures/objectifs, le Pôle mer Méditerranée a exprimé un certain nombre de 
remarques qui ont été transmises aux membres du Bureau du Conseil  national de la mer et  du 
littoral réuni le 6 juillet dernier pour corriger, amender et valider l’avant-projet de SNML sur lequel  
portaient les remarques du Pôle mer Méditerranée.

Vous  trouverez  ci-dessous  ce  tableau  ainsi  que  les  remarques  exprimées  par  le  Pôle  mer 
Méditerranée dans la colonne la plus à droite dudit tableau.
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Pièce n°19     :
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Pièce n°20     :

Note relative aux premiers résultats des concertations menées sur la façade méditerranéenne 
dans le cadre du processus d’extension du réseau Natura 2000 au-delà de la mer territoriale et 

reprise du processus.

Conformément aux engagements communautaires de la France, le réseau Natura 2000 en mer doit 
être étendu au-delà de la mer territoriale pour ce qui concerne les récifs, le grand dauphin et les 
oiseaux marins. L’objectif est d’aboutir à un réseau de sites cohérent et représentatif des habitats 
marins et des espèces d’intérêt communautaire.

Aussi, le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) a établi une cartographie des « grands 
secteurs » au sein desquels il serait pertinent, d’un point de vue scientifique, de désigner des sites 
Natura 2000. Deux grands secteurs ont été identifiés pour les mammifères marins et les oiseaux et 
cinq autres pour les récifs.

Le  dispositif  d’extension  de  Natura  2000  vise  dans  l’esprit  du  développement  durable,  à  la 
conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire en cohérence avec les activités 
existantes et à venir.

Aussi, sur la base des grands secteurs identifiés par le MNHN, le préfet maritime de la Méditerranée 
a conduit une large concertation avec l’ensemble des acteurs socio-professionnels et institutions 
concernées pour lui permettre dans un premier temps de définir les zones d’activités du large. 

Le cycle de concertation a été organisé de la manière suivante :
• Trois réunions régionales d’informations se sont tenues à Marseille le 03/10/14, à Ajaccio le 

06/10/14 et à Montpellier le 05/11/14.
• Trois rencontres bilatérales avec les pêcheurs professionnels, les armements de transport 

maritime et les services du ministère de la défense se sont tenues sur la période d’octobre et 
novembre.

• Les  présidents  des  conseils  régionaux  de  Provence-Alpes-Côtes-d'Azur,  du  Languedoc-
Roussillon et le président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse ont été 
invités à se saisir de cette thématique au sein de commissions spécialisées de leurs instances 
de gouvernance.

La concertation  a  permis  d’évaluer  la  faisabilité  de  l'intégration  de  tout  ou partie  des  secteurs 
identifiés  et  de  mettre  en  exergue  les  contraintes  des  acteurs  socio-professionnels  et  des 
institutionnels.  Elle  a  été  l’occasion  également  de  recueillir  des  données  scientifiques 
complémentaires sur le fondement des études existantes en Méditerranée permettant ainsi d’affiner 
les  enjeux sur  certains  secteurs  identifiés.  Enfin,  la  compilation  des  contraintes  a  tenu  compte 
également des orientations en matière de politique publique notamment pour ce qui concerne les 
énergies marines renouvelables.

Les  premières  cartographies  des  zones  de  contraintes  ont  été  établies,  validées  par  le  conseil 
maritime  de  façade  du  8  décembre  2014  et  transmis  par  le  préfet  maritime  au  ministère  de 
l’environnement, de l'écologie et de la mer le 14 janvier 2015 (réf : lettre n° 500 057 PREMAR 
MED/AEM/NP). Ces cartes sont rappelées pour mémoire de la page 63 à la page 68.

Les cartes ont été créées en tenant compte des enjeux de conservation pour ces habitats et espèces et 
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des contraintes potentielles liées aux différentes activités.  Ainsi,  les cartographies intègrent,  des 
données  relatives  aux  projets  en  cours  (ESPEXS –  EOLIEN flottant),  aux  activités  de  pêches 
professionnelles, aux routes maritimes, aux activités de la Défense.

Ces cartes, ont fait l’objet de discussions entre le MEEM (direction de l'eau et de la biodiversité), le 
secrétariat général de la mer, les services du ministère de la défense, et les préfectures maritimes, ce 
qui a permis d'aboutir à une position commune sur la définition des grands secteurs.

Après un an et demi d’échanges, l’instruction du Gouvernement (co-signée par les ministres de 
l'environnement  et  de  la  défense)  relative  au  processus  de  désignation  des  sites  Natura  2000 
complémentaires au-delà de la mer territoriale est parue le 15 juillet 2016. Elle demande aux préfets 
maritimes de définir, les délimitations des périmètres des futurs sites Natura 2000 dans les six mois 
à compter de la publication de cette instruction. Elle fixe notamment en son annexe B les lignes  
directrices  en  vue  de  la  délimitation  des  propositions  de  sites  Natura  2000 au-delà  de  la  mer 
territoriale. Les grands secteurs considérés sont cartographiés en page 86 du présent dossier.
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Pièce n°21     :
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Pièce n°22     :
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Pièce n°23     :
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Pièce n°24     :

Note relative à la mise en œuvre du plan d’action pour le milieu marin (PAMM) et du « Plan 
Méditerranée pour une croissance bleue » lancé par Ségolène Royal.

Rappel du contexte de la démarche

La France a initié depuis 2011 la mise en œuvre de la directive cadre communautaire "stratégie pour 
le milieu marin" (DCSMM) de 2008. Cette mise en œuvre, dont l'objectif est l'atteinte du bon état 
écologique des eaux marines en 2020, se matérialise par l'élaboration de "Plans d'action pour le 
milieu  marin"  (PAMM),  à  l'échelle  de  sous-régions  marines.  La  "Méditerranée  Occidentale" 
constitue  une  de  ces  sous-régions  marines.  Le  PAMM  constituera  également  le  volet 
environnemental du document stratégique de façade.

Chaque PAMM comprend 5 volets :
• une évaluation initiale de l'état de la sous-région marine, diagnostic de départ de l'état du 

milieu,
• une définition du bon état écologique de la sous-région, objectif final à atteindre pour 2020,
• la fixation d'objectifs environnementaux, grandes thématiques d'intervention sur lesquelles 

le plan aura vocation à développer son action,
• un programme de surveillance, ensemble des suivis et analyses permettant de s'assurer de 

l'évolution du milieu et de l'atteinte des objectifs,
• un programme de mesures,  ensemble des politiques publiques et actions mises en œuvre 

pour atteindre les objectifs environnementaux. 

Chacun de ces volets est approuvé par arrêté conjoint du préfet maritime de la Méditerranée et du 
préfet  de la région PACA, sauf la définition du bon état  écologique qui est fixée par arrêté du 
ministre  chargé de l'environnement.  Les trois  premiers  volets  ont  été  approuvés au mois de 
décembre 2012, le programme de surveillance a été approuvé le 3 juin 2015 et le programme 
de mesures a été validé le 8 avril 20161. La construction et la mise en œuvre des éléments sont 
cycliques (période de 6 ans). Elles passent par un travail d’association étroit des acteurs de la façade 
et notamment des membres du Conseil maritime de façade.

Mise en œuvre du programme de surveillance

Ce programme est organisé en 13 thématiques de surveillance (bruit, contaminants, déchets marins 
etc.). Pour chacune de ces thématiques, sont définis les paramètres à suivre, les  moyens de suivi,  
les éléments de protocole et la couverture spatiale concernée. 

1 Documents à télécharger à l’adresse suivante : http://www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr/plan-d-
action-pour-le-milieu-marin-r124.html
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Les dispositifs de surveillance adaptés sont précisés. Trois catégories de dispositifs peuvent être 
identifiées :

- dispositifs déjà existants, financés et répondant pleinement aux exigences de la DCSMM ;
- dispositifs déjà existants et financés, mais nécessitant des évolutions ou adaptations ;
- dispositifs à créer au cours du premier ou deuxième cycle.

Sous le pilotage de coordonnateurs nationaux de chacune des 13 thématiques, un travail est en cours 
de rédaction de feuilles de route décrivant les modalités concrètes de mise en œuvre et le suivi des 
réseaux déjà existants, financés et opérationnels.

Mise en œuvre du programme de mesures

Le programme de mesures n’a pas vocation à recenser de manière exhaustive toutes les actions 
permettant de protéger le milieu marin. Seules les actions jugées les plus pertinentes pour répondre 
aux  enjeux  identifiés  lors  de  l’évaluation  initiale  des  eaux  marines,  et  aux  objectifs 
environnementaux qui en découlent, y figurent.

Le programme de mesures est défini comme un jeu de mesures mises en relation les unes aux autres 
et comporte donc des mesures existantes, des mesures existantes en cours de mise en œuvre et des 
mesures nouvelles.

Parmi les mesures existantes, on peut citer les mesures déjà prises au titre de directives (Habitats-
Faune-Flore, Oiseaux, directive cadre sur l’eau, directive sur les eaux résiduaires urbaines...) ou 
d’autres politiques sectorielles (politique commune des pêches, transports maritimes...).

Certaines mesures existantes adoptées récemment sont par ailleurs identifiées comme « en cours de 
mise en œuvre ». Les dispositions des nouveaux SDAGE RM et Corse 2016-2021 qui contribuent à 
l’atteinte des objectifs environnementaux du PAMM sont identifiées dans cette catégorie de mesure.

Sur la base de l’analyse de la suffisance des mesures existantes et de l'objectif environnemental 
concerné, des mesures nouvelles ont été validées. 

En ce qui concerne le PAMM de Méditerranée occidentale, 110 mesures sont identifiées :
- 61 mesures existantes ;
- 27 mesures existantes en cours de mise en œuvre ;
- 22 mesures nouvelles.

Ces  mesures  sont  équitablement  réparties  entre  mesures  de  niveau  national  et  mesures 
spécifiquement méditerranéenne, ce qui constitue une particularité de notre façade.  En effet  les 
autres façades n’ont que très peu de mesures « locales ». 

Les mesures nationales en cours de mise en œuvre ou nouvelles peuvent être synthétisées ainsi :
➢ traitement des pollutions telluriques en complément des SDAGE : aires de carénages, 

techniques de dragage
➢ traitement des déchets marins :

- gestion optimisée des déchets – économie circulaire (interdiction des sacs plastiques, 
filières REP à mobiliser) ;
- action sur les voies de transfert des déchets solides depuis les bassins versants
- action sur les ports (déchets d’exploitation des navires, macro-déchets récupérés par les 
pêcheurs)
- meilleure planification (plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par 
la loi NOTRe)

95/98



Conseil maritime de façade de Méditerranée – séance du 19 septembre 2016

➢ protections  spatiales,  restauration  des  fonctionnalités  halieutiques,  actualisation  des 
protections des espèces marines, adaptation des pratiques de pêche...

➢ sensibilisation, communication, formation
➢ intégration de l’environnement marin dans les politiques d’aménagement (développement 

des  volets  SMVM  des  SCOT)  et  dans  la  planification  de  certaines  activités  (schémas 
d’orientation territorialisés des opérations de dragage)

Les mesures prioritaires propres à la Méditerranée sont synthétisées comme suit :
➢ adaptation des mouillages (navires de commerce, de plaisance et de grande plaisance)
➢ stratégie sur l’activité de plongée
➢ cadrage stratégique de la restauration écologique des habitats naturels / Initier une opération 

pilote de restauration écologique
➢ renforcer  la  prise  en  compte  du  repos  biologique  des  espèces  locales  dans  les  textes  

réglementaires sur la pêche professionnelle et de loisir (poulpe, rouget de vase)
➢ favoriser l’installation sur les navires de systèmes d’alerte et de prévention des collisions  

avec les mammifères marins

La mise en œuvre des mesures se fait de manière progressive :
A/ Définition d’un mode d’organisation (2016)

• Désignation de « pilotes » pour chacune des mesures (DIRM, préfecture maritime, 
AAMP, AERMC, DDTM)

• Identification du premier cercle d’acteurs à mobiliser et du type d’actions à conduire 
(appui technique, instruction réglementaire, association d’acteurs...)

B/  Phase  préalable  de  développements  méthodologiques  et  mise  en  place  de 
partenariats (2016/2017)
• Études, définition des secteurs prioritaires où décliner les mesures, cadrage national 

(action n°1 des mesures)
• En  fonction  de  ces  résultats,  mise  en  place  de  partenariats  et  structuration  des 

maîtrises  d’ouvrages  hors  État/EP  (collectivités  territoriales,  organisations 
professionnelles, fédérations, associations...)

C/ Mobilisation effective des moyens financiers (2016-2017) :
• Moyens du programme budgétaire 113 « Paysage, eau et biodiversité » : la DCSMM 

fait partie des priorités (engagements communautaires)
• Moyens  d’autres  programmes  sous  responsabilité  du  MEEM :  pêche  (DPMA), 

risques/déchets (DGPR)
• Élargissement du champ d’intervention des agences de l’eau (loi « Biodiversité ») et 

révision des programmes d’intervention d’ici à 2018
• Fonds européens (notamment FEAMP sur la partie pêche et PMI)
• Collectivités territoriales (dans le cadre des CPER notamment)
• Développement d’appels à projets européens dans le domaine de la PMI
• Fonds éolien en mer, ADEME...

Il est à noter que malgré des difficultés résiduelles en termes de moyens humains, de plans d’action 
de certaines mesures nationales et de certains financements ou maîtrises d’ouvrage, de nombreuses 
mesures  ont  des  maîtrises  d’ouvrages  déjà  identifiées  et  ne  nécessiteront  pas  de  financements 
importants : mesures réglementaires, rédaction de guides ou de schémas, élaboration de doctrines... 
L’ensemble des premières actions des mesures seront ainsi initiées en 2016, avec un déploiement 
des mesures à plus large échelle à partir de 2018.
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Le lancement du Plan Méditerranée pour une croissance bleue   

La ministre de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, en charge des relations internationales 
sur le climat et présidente de la COP21, Ségolène Royal, a lancé le « Plan Méditerranée pour une 
croissance bleue », qui vise trois objectifs :
- une mer en bonne santé,
- une économie maritime durable,
- une gouvernance qui anticipe le changement climatique.

Ce plan doit permettre de valoriser et de coordonner certaines initiatives, au service de l’efficacité 
collective, d’accélérer certains projets ou lancer des actions ayant un impact régional. Il s’inscrit 
ainsi en appui et en complément du Plan d’action pour le milieu marin de Méditerranée occidentale 
notamment par l’ouverture internationale impulsée par la ministre.

Plusieurs dates clefs permettent aujourd’hui de structurer ce plan :

- 2 décembre 2015 : en tant que chef de la délégation de la France, Ségolène Royal s’est investie 
pour que la contribution de l’Océan soit prise en compte lors de la COP21

- 8 avril 2016 : en complément à la signature le même jour du programme de mesures du Plan 
d’action  pour  le  milieu  marin  de  Méditerranée  occidentale,  Ségolène  Royal  a  annoncé,  à  la 
Conférence nationale de l’Océan, 15 décisions du plan d’action Mer et Océan organisé autour de 3 
thèmes : la Méditerranée, le climat et les énergies renouvelables.

Sept actions ont ainsi été définies pour protéger la Méditerranée et développer la croissance 
bleue :

1.Moratoire  sur  les  permis  d’hydrocarbures  en  Méditerranée  :  Compte  tenu  des  conséquences 
dramatiques  susceptibles  d’affecter  l’ensemble  de  la  Méditerranée  en  cas  d’accident  de  forage 
pétrolier,  Ségolène  Royal  décide  d’appliquer  un  moratoire  immédiat  sur  la  recherche 
d’hydrocarbure en Méditerranée, à la fois dans les eaux territoriales de la France et dans la zone 
économique  exclusive  (plateau  continental).  Elle  demandera  l’extension  de  ce  moratoire  à 
l’ensemble de la Méditerranée dans le cadre de la convention de Barcelone sur la protection du 
milieu marin et du littoral méditerranéen.

2.Créer, d’ici fin 2016, le parc naturel marin du Cap Corse.

3.Création du « Canal de Corse » en vue de protéger les côtes des risques du trafic entre la Corse et 
l’Italie : adopter la réglementation dans les eaux territoriales, afin d’éloigner les ferries à 6 km de la 
côte corse.
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4.Protéger les baleines et les mammifères marins : Ségolène Royal accélère l’équipement par les 
navires de l’Etat de systèmes de détection de collisions avec les grands cétacés dès 2016.

5.Gestion des déchets : appel aux Etats de la Méditerranée pour équiper le pourtour méditerranéen 
d’équipements de collecte des eaux usées.

6.Gouvernance : Proposition, lors de la réunion des pays méditerranéens sur la COP qui se tiendra 
avant l’été, que la France assure une coordination partagée des initiatives existantes.

7.Concentrer les moyens de l’Ifremer et de ses partenaires scientifiques sur les enjeux liés à la crise 
écologique  des  espèces  pour  mieux  comprendre  les  pressions  sur  le  plancton  et  l’impact  des 
microplastiques.

-  27 juin 2016 :  organisation d’un séminaire  « Climat,  biodiversité,  croissance bleue  :  quelles 
solutions  pour  la  Méditerranée  ?  »  au  cours  duquel  Ségolène  Royal  appelle  les  pays 
méditerranéens à rejoindre son initiative pour sauver la mer Méditerranée et à ratifier la 
convention sur le traitement des eaux de ballast.
Le dossier participant2 de ce séminaire fournit les huit fiches thématiques suivantes :
1. Présentation et objectifs
2. Composition du comité de pilotage du Plan Méditerranée
3. La Méditerranée
4. L’assainissement en Méditerranée
5. Les déchets marins en Méditerranée
6. La pollution volontaire en mer
7. Les petites îles de Méditerranée
8. Actions de l’Ifremer sur les ressources biologiques en Méditerranée

- 6 juillet 2016 : En Conseil des ministres, la ministre a présenté la  communication relative au 
Plan Méditerranée pour une croissance bleue3.

2 Document téléchargeable sur http://www.developpement-durable.gouv.fr/Seminaire-Climat-biodiversite.html 
3 Document téléchargeable sur http://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/2016-07-06/mediterranee-climat-

biodiversite-croissance-bleue-quelles-so 
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